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(54) Poteau porteur en BFUP intégré à un complexe de façade, ossatures et façades associées

(57) Poteau (2) porteur de complexe de façade de
bâtiment essentiellement constitué de Béton Fibré à Ul-
tra-haute Performance, comprenant une tête (4) et une

base (6), caractérisé par un support (10) d’élément por-
teur de dalle d’ouvrage (42), ossature (O1) de complexe
de façade de bâtiment, et complexe de façade associés.
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Description

[0001] La présente invention concerne un poteau por-
teur de complexe de façade de bâtiment essentiellement
constitué de BFUP, à savoir de Béton Fibré à Ultra-haute
Performance, comprenant une tête et une base.
[0002] Un tel poteau est décrit dans le document FR
2 951 753 B1.
[0003] Toutefois, ce poteau connu est limité dans sa
capacité de reprise de charges lorsqu’il est intégré dans
un complexe de façade.
[0004] Un but de la présente invention est donc de réa-
liser un poteau tel que défini ci-dessus qui soit mieux
adapté à la reprise de charges.
[0005] Selon l’invention, ce but est atteint en ce que
ledit poteau comprend un support d’élément porteur de
dalle d’ouvrage.
[0006] En prévoyant un support d’élément porteur de
dalle d’ouvrage sur le poteau, celui-ci est capable de por-
ter efficacement une dalle d’ouvrage.
[0007] Selon des modes de réalisation préférés, le po-
teau selon l’invention comprend l’une, plusieurs ou toutes
les caractéristiques suivantes, dans toutes les combinai-
sons techniquement possibles :

- ledit support est agencé au niveau de la tête du po-
teau et comporte de préférence au moins une tige
d’acier;

- un dispositif de fixation entre poteaux, de préférence
de type mâle-femelle, et de manière particulièrement
préférée à tenon et mortaise;

- une face du poteau est couverte d’une couche d’un
isolant thermique.

[0008] L’invention concerne également une ossature
de complexe de façade de bâtiment, comprenant une
pluralité de poteaux tels que définis ci-dessus.
[0009] Selon des modes de réalisation préférés, l’os-
sature selon l’invention comprend l’une, plusieurs ou tou-
tes les caractéristiques suivantes, dans toutes les com-
binaisons techniquement possibles :

- lesdits poteaux forment une rangée inférieure et une
rangée supérieure, la tête de chaque poteau de la
rangée inférieure étant fixée à la base d’un poteau
de la rangée supérieure;

- une dalle d’ouvrage avec un nez de dalle d’ouvrage,
la dalle d’ouvrage étant agencée au niveau de l’in-
terface entre la rangée supérieure et la rangée infé-
rieure;

- au moins un élément porteur de ladite dalle d’ouvra-
ge situé entre deux poteaux consécutifs de la rangée
inférieure ou supérieure, l’élément porteur étant de
préférence une cage d’armature noyée dans l’épais-

seur de la dalle d’ouvrage;

- le nez de dalle d’ouvrage est couvert d’un habillage
d’isolation thermique;

- la dalle d’ouvrage est essentiellement constituée de
béton armé d’un ferraillage;

- la dalle d’ouvrage comporte une dalle préfabriquée,
de préférence couverte d’une dalle de compression;

- la dalle préfabriquée est une dalle alvéolée, de pré-
férence liée aux poteaux par au moins un linteau;

- la dalle préfabriquée est couverte de barres d’acier
de liaison de la dalle d’ouvrage aux poteaux.

[0010] L’invention concerne en outre un complexe de
façade, notamment d’un logement, comprenant une os-
sature telle que définie ci-dessus, dans lequel lesdits po-
teaux sont dissimulés dans l’épaisseur de la façade du
complexe de façade. L’invention concerne aussi un com-
plexe de façade en verre, notamment d’un bâtiment ter-
tiaire, comprenant une ossature telle que définie ci-des-
sus, dans lequel des panneaux de verre sont agencés
en avant de poteaux consécutifs.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée suivante, faite en référence aux
dessins annexés, parmi lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective arrière d’un
poteau selon l’invention ;
La figure 2 est une vue en perspective de face du
poteau de la figure 1 ;
La figure 3 est une vue en perspective arrière de la
tête du poteau de la figure 1 selon le cercle III;
La figure 4 est une vue en perspective arrière de la
base du poteau de la figure 1 selon la flèche IV;
La figure 5 montre une première structure intermé-
diaire obtenue lors de la construction d’une ossature
de complexe de façade selon l’invention ;
La figure 6 montre une seconde structure intermé-
diaire obtenue lors de la construction d’une ossature
de complexe de façade selon l’invention ;
La figure 7 montre une troisième structure intermé-
diaire obtenue lors de la construction d’une ossature
de complexe de façade selon l’invention ;
La figure 8 montre une quatrième structure intermé-
diaire obtenue lors de la construction d’une ossature
de complexe de façade selon l’invention ;
La figure 9 montre une cinquième structure intermé-
diaire obtenue lors de la construction d’une ossature
de complexe de façade selon l’invention ;
La figure 10 montre une sixième structure intermé-
diaire obtenue lors de la construction d’une ossature
de complexe de façade selon l’invention ;
La figure 11 montre une ossature de complexe de
façade selon l’invention achevée ;
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Les figures 12 à 14 montrent deux structures inter-
médiaires obtenues lors de la construction d’une os-
sature de complexe de façade selon l’invention, ainsi
qu’une ossature achevée, avec une dalle préfabri-
quée et une dalle de compression ;
Les figures 15 à 17 montrent deux structures inter-
médiaires obtenues lors de la construction d’une os-
sature de complexe de façade selon l’invention, ainsi
qu’une ossature achevée, avec une dalle alvéolée
et une dalle de compression ;
La figure 18 montre un complexe de façade en verre
de bâtiment tertiaire selon l’invention ; et
La figure 19 montre un complexe de façade de lo-
gement selon l’invention.

[0012] A la figure 1 est représenté, de derrière, un po-
teau 2 porteur de complexe de façade de bâtiment selon
l’invention. La figure 2 est une vue du même poteau 2
de devant.
[0013] Ce poteau est essentiellement constitué de Bé-
ton Fibré à Ultra-haute Performance, ou BFUP. Dans le
cadre de la présente invention, on entend par « BFUP »
un béton tel que défini dans les recommandations de
l’Association Française de Génie Civil (AFGC) sur le
BFUP de juin 2013. Le BFUP est donc un matériau à
matrice cimentaire, de résistance caractéristique à la
compression supérieure à 150 MPa, additionné de fibres
métalliques. De préférence, le BFUP est dépourvu d’ar-
mature en acier.
[0014] Le poteau 2 a une forme sensiblement parallé-
lépipédique avec un axe longitudinal principal X-X.
[0015] Le poteau 2 comprend une face externe 3, une
face interne 5 et deux faces latérales 7. Le terme
« externe » indique que la face concernée a vocation à
être tournée vers l’extérieur lorsque le poteau est intégré
dans un bâtiment. Le terme « interne » indique que la
face concernée a vocation à être tournée vers l’intérieur
lorsque le poteau est intégré dans un bâtiment.
[0016] On définit par largeur l du poteau 2 l’étendue
de la face interne 5 perpendiculairement à l’axe principal
X-X. On définit par profondeur p du poteau 2 l’étendue
des faces latérales 7 perpendiculairement à l’axe princi-
pal X-X.
[0017] De préférence, la largeur l est inférieure ou éga-
le à 13 cm. 10 cm ou 12 cm sont des valeurs particuliè-
rement préférées pour la largeur l.
[0018] De préférence, la profondeur p est inférieure ou
égale à 15 cm. 12 cm est une valeur particulièrement
préférée pour la profondeur p.
[0019] Le poteau 2 comprend également une tête 4 et
une base 6. L’une des faces latérales 7 du poteau 2 est
munie d’une fente 8 adaptée à recevoir une ossature
secondaire, de préférence en bois, apte à porter des pan-
neaux de façade.
[0020] La figure 3 montre la tête 4 du poteau 2 plus en
détail. On distingue deux supports 10 d’élément porteur
de dalle d’ouvrage. Chaque support 10 comprend quatre
tiges d’acier 12 faisant saillie à partir de la tête 4. Les

quatre tiges d’acier 12 sont groupées deux par deux.
Ainsi, chaque support 10 comporte un groupe supérieur
T1 de deux tiges supérieures et un groupe inférieur T2
de deux tiges inférieures. On dénote par d la distance
entre le groupe de tiges supérieur T1 et le groupe de
tiges inférieur T2. Chaque tige 12 a une extrémité libre
distale 14 et une extrémité proximale (non visible) en-
castrée dans la tête 4. Chaque tige 12 est essentielle-
ment perpendiculaire à l’axe principal X-X du poteau 2.
[0021] Le poteau 2 dispose en outre d’un dispositif 16
de fixation entre poteaux. Ce dispositif de fixation 16 est
de type mâle-femelle et comprend donc un élément mâle
16.1 et un élément femelle 16.2 complémentaires. L’élé-
ment mâle 16.1 est disposé sur la tête 4 du poteau. Il
s’agit d’un tenon 16.1 pourvu d’un insert taraudé 18. L’in-
sert taraudé 18 est adaptée à recevoir une vis de fixation
à filetage (non montrée).
[0022] L’élément femelle 16.2 est agencé au niveau
de la base 6 du poteau, cf. la figure 4. Il s’agit d’une
mortaise 19 et d’une cavité 20. La cavité 20 est pratiquée
dans l’épaisseur du poteau 2 et se situe au-dessus de la
mortaise 19. La mortaise 19 et la cavité 20 communiquent
par un trou passant 22. La cavité 20 et le trou passant
22 sont adaptés à recevoir une vis de fixation à filetage
(non montrée). La mortaise 19 est apte à recevoir le tenon
16.1 d’un autre poteau 2.
[0023] On va maintenant d’écrire la construction, à
l’aide d’une pluralité de poteaux 2, d’une première va-
riante O1 d’une ossature de complexe de façade selon
l’invention en référence aux figures 5 à 11. Cette premiè-
re variante O1 est par la suite appelée ossature à dalle
coulée.
[0024] Selon une première étape, on prévoit six po-
teaux 2, trois de ces six poteaux 2 étant fixés avec leur
base respective 6 sur l’une des têtes 4 des trois autres
poteaux 2. La fixation entre poteau inférieur et supérieur
est réalisée à l’aide du dispositif de fixation 16 et d’une
vis filetée (non représentée). Plus précisément, le tenon
16.1 du poteau inférieur est inséré dans la mortaise 19
du poteau supérieur. Ensuite, la vis filetée est insérée
dans la cavité 20 du poteau supérieur, passée à travers
le trou passant 22 et vissée dans le l’insert taraudé 18
du tenon 16.1 du poteau inférieur. La face externe 3 de
chaque poteau 2 est couverte d’une couche 24 d’un iso-
lant thermique. On obtient ainsi une rangée inférieure RI
de trois poteaux inférieurs et une rangée supérieure RS
de trois poteaux supérieurs, cf. la figure 5. On dénote par
la référence 26 la zone d’interface entre la rangée supé-
rieure RS et la rangée inférieure RI. On dénote par la
référence E l’entraxe entre les axes principaux X-X de
deux poteaux consécutifs.
[0025] Selon une seconde étape, une plaque de cof-
frage 28 est fixée aux têtes 4 des poteaux inférieurs au
niveau de l’interface 26, cf. la figure 6. La plaque de cof-
frage 28 dispose de trois évidements 30 pour accueillir
les têtes 4. Elle s’étend sensiblement horizontalement.
[0026] Selon une troisième étape, une planche de cof-
frage de rive 32 est fixée sensiblement à angle droit sur
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la plaque de coffrage 28, cf. la figure 7. La planche de
coffrage 32 s’étend sensiblement verticalement. Elle dis-
pose d’un côté interne 33.
[0027] Selon une quatrième étape, un habillage 34
d’isolation thermique de nez de dalle est fixé entre la
planche de coffrage 32 et les poteaux 2, cf. la figure 8.
L’habillage 34 recouvre essentiellement la totalité du côté
interne 33 de la planche de coffrage 32.
[0028] Selon une cinquième étape, cf. la figure 9, on
prévoit deux éléments 36 porteurs de dalle d’ouvrage, à
savoir deux cages d’armature en acier. Chaque cage
d’armature 36 dispose de deux ouvertures extrêmes 38.
Les cages d’armature 36 sont fixées aux supports 10 à
tiges d’acier 12 des têtes 4 des poteaux inférieurs. Pour
ce faire, les tiges d’acier 12 des supports 10 sont insérées
dans chacune des deux ouvertures 38 d’une cage d’ar-
mature 36. Chaque cage d’armature 36 est agencée en-
tre deux poteaux inférieurs consécutifs et remplit donc
l’entraxe E.
[0029] Selon une sixième étape, cf. la figure 10, un
ferraillage 40 en forme de grille est déposé sur la plaque
de coffrage 28.
[0030] Selon une septième étape, cf. la figure 11, du
béton est coulé dans le coffrage formé par la plaque de
coffrage 28 et la planche de coffrage 32. Après durcis-
sement du béton, on obtient ainsi une dalle d’ouvrage 42
en béton, dans laquelle est noyé le ferraillage 40. La dalle
d’ouvrage comprend un nez de dalle 43. La dalle d’ouvra-
ge 42 est fixée aux poteaux 2 au niveau de l’interface
26. Le poids de la dalle d’ouvrage 42 est repris par les
poteaux 2 grâce aux deux cages d’armature 36 noyées
dans la dalle d’ouvrage 42. Les références I et H sur la
figure 11 désignent respectivement l’intérieur I d’un bâ-
timent intégrant l’ossature à dalle coulée O1, et l’extérieur
H entourant ledit bâtiment. On entend par « direction in-
térieur-extérieur » D la direction perpendiculaire à l’axe
principal X-X des poteaux 2 s’étendant entre l’intérieur I
et l’extérieur H.
[0031] On va maintenant d’écrire la construction, à
l’aide d’une pluralité de poteaux 2, d’une seconde va-
riante 02 d’une ossature de complexe de façade selon
l’invention en référence aux figures 12 à 14. Cette se-
conde variante 02 est par la suite appelée ossature à
dalle préfabriquée.
[0032] La construction de l’ossature à dalle préfabri-
quée 02 implique les mêmes étapes 1, 3 à 5 et 7 décrites
ci-dessus. En revanche, les étapes 2 et 6 sont différentes.
L’étape 2 différente est illustrée à la figure 12. Dans cette
étape, une dalle préfabriquée 44 servant de coffrage est
fixée aux têtes 4 des poteaux inférieurs au niveau de
l’interface 26. Dans l’ossature à dalle préfabriquée 02, la
dalle préfabriquée 44 remplace donc la plaque de cof-
frage 28 de l’ossature à dalle coulée O1. La dalle préfa-
briquée 44 est de préférence en béton. On dénote par Q
la profondeur de la dalle préfabriquée 44, c’est-à-dire sa
dimension selon la direction intérieur-extérieur D (cf. fi-
gure 13).
[0033] L’étape 6 différente est illustrée à la figure 13.

Dans cette étape, des barres d’acier 46 de liaison de la
dalle d’ouvrage aux poteaux 2 sont placées à intervalle
régulier sur la dalle préfabriqué 44. Les barres d’acier 46
permettent de relier la dalle préfabriquée 44 aux cages
d’armature 36.
[0034] La figure 14 montre l’ossature à dalle préfabri-
quée 02 achevée. Ici, la dalle d’ouvrage 42 comporte la
dalle préfabriquée 44 et une dalle de compression 48 en
béton coulé sur la dalle préfabriquée 44.
[0035] On va maintenant d’écrire la construction, à
l’aide d’une pluralité de poteaux 2, d’une troisième va-
riante 03 d’une ossature de complexe de façade selon
l’invention en référence aux figures 15 à 17. Cette troi-
sième variante 03 est par la suite appelée ossature à
dalle alvéolée.
[0036] La construction de l’ossature à dalle alvéolée
03 implique sept étapes, la première étape étant identi-
que à la première étape de construction de l’ossature à
dalle coulée O1, la troisième étape étant identique à la
cinquième étape de construction de l’ossature à dalle
coulée O1, les quatrième et cinquième étapes étant iden-
tiques aux troisième et quatrième étapes de construction
de l’ossature à dalle coulée O1, et la dernière étape étant
identique à la dernière étape de construction de l’ossa-
ture à dalle coulée O1.
[0037] En revanche, les étapes 2 et 6 sont différentes.
L’étape 2 différente est illustrée à la figure 15. Dans cette
étape, deux linteaux 50 sont fixés entre deux poteaux
inférieurs 2 consécutifs. L’étape 6 différente est illustrée
à la figure 16. Dans cette étape, une dalle préfabriquée
et alvéolée 52 est fixée aux poteaux 2 à l’aide des linteaux
50. Les alvéoles de la dalle préfabriquée 52 sont dési-
gnés par la référence 54.
[0038] La figure 17 montre l’ossature à dalle alvéolée
03 achevée. Ici, la dalle d’ouvrage 42 comporte la dalle
alvéolée 52 et une dalle de compression 48 en béton
coulé sur la dalle alvéolée 52.
[0039] La figure 18 montre un complexe de façade en
verre 56 d’un bâtiment tertiaire selon l’invention intégrant
une ossature O selon l’une des trois variantes décrites
ci-dessus. Des panneaux de verre 58 sont agencés du
côté extérieur du complexe de façade 56, en avant de
poteaux consécutifs 2, par l’intermédiaire d’une structure
secondaire traditionnelle (aluminium, acier ou bois). Cet-
te ossature secondaire est fixée sur la face 3 du poteau.
La résistance mécanique (au vent notamment) de cette
ossature secondaire est considérablement réduite par
rapport à un procédé traditionnel car cette résistance est
apportée par le poteau sur lequel elle s’appuie. Les pan-
neaux de verre 58 sont maintenus sur l’ossature secon-
daire par des serreurs, des parcloses, des pastilles ou
encore des systèmes de type VEC ou VEA. Une variante
peut intégrer un élément 100 d’ornementation et de pro-
tection de l’isolant de nez de dalle 34 (cas relativement
fréquent).
[0040] La figure 19 montre un complexe de façade 60
de logement selon l’invention intégrant une ossature O
selon l’une des trois variantes décrites ci-dessus. En gui-
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se d’exemple, ce complexe de façade 60 comprend, de
l’extérieur H vers l’intérieur I, un parement extérieur 62,
une ossature de parement extérieur 64, un pare-pluie
66, une ossature de bois 68 portant un isolant thermique
externe 70, un isolant thermique interne 72 entre poteaux
2, un pare-vapeur 74, un interstice 76 accueillant un câ-
blage 78, et une cloison interne 80. On notera que les
poteaux 2 sont dissimulés dans l’épaisseur de la façade
du complexe de façade 60. Dans une variante, l’interstice
76 peut être rempli d’un isolant thermique complémen-
taire.
[0041] Un complexe de façade selon l’invention pré-
sente l’avantage d’intégrer les poteaux porteurs 2 dans
la façade. Un bâtiment présentant ce complexe de faça-
de n’aura donc plus besoin de structures porteuses sup-
plémentaires, par exemple à l’intérieur du bâtiment. Par
conséquent, le complexe de façade selon l’invention li-
bère de l’espace dans le bâtiment, notamment pour les
locaux intérieurs. Il permet également de gagner en ap-
port de lumière naturelle, grâce à la section de faible taille
des poteaux 2, rendue possible par l’utilisation du BFUP.
[0042] Le fait de noyer des cages d’armature 36 dans
la dalle d’ouvrage 42 permet de d’éviter la présence de
retombées de poutres qui limiteraient la pénétration de
lumière dans le bâtiment.
[0043] L’invention présente un nombre important de
degrés de liberté qui laissent à l’architecte une liberté de
conception, tels que :

- L’entraxe variable E des poteaux permet d’insérer
sans difficulté les ouvertures (fenêtres, porte-fenê-
tre, etc.) entre deux poteaux. L’espacement entre
deux poteaux est ajusté en fonction de la descente
de charges qui s’applique à la façade ;

- Hauteur d’étage : la hauteur des poteaux 2 est éga-
lement variable et correspond à la hauteur d’un
étage ;

- L’implantation libre des poteaux 2 permet de réaliser
des façades de toutes formes (plane, polygonale,
courbe, etc.) ;

- La nature du parement extérieur : l’ossature O selon
l’invention a été définie de manière à recevoir tout
type de parement extérieur acceptable par une fa-
çade légère.

[0044] L’impact environnemental de l’invention est in-
férieur à celui des façades porteuses traditionnelles telles
que les façades en voile béton armé étant donné la faible
quantité de béton nécessaire à la réalisation de l’élément
porteur (le poteau 2 en lieu et place du mur béton).
[0045] La préfabrication des poteaux 2 permet égale-
ment un gain de temps pour l’entreprise de gros oeuvre
quant au délai de réalisation des porteurs verticaux de
façade en comparaison avec une façade en béton armé
traditionnelle (coffrage des murs de façade , ferraillage
(mise en oeuvre de barres d’acier), coulage du béton,
séchage du béton, décoffrage, etc.).

Revendications

1. Poteau (2) porteur de complexe (56, 60) de façade
de bâtiment essentiellement constitué de BFUP, à
savoir de Béton Fibré à Ultra-haute Performance,
comprenant une tête (4) et une base (6), caractérisé
par un support (10) d’élément porteur (36) de dalle
d’ouvrage (42).

2. Poteau selon la revendication 1, ledit support (10)
étant agencé au niveau de la tête (4) du poteau et
comportant de préférence au moins une tige d’acier
(12).

3. Poteau selon la revendication 1 ou 2, comprenant
un dispositif (16) de fixation entre poteaux, de pré-
férence de type mâle-femelle, et de manière parti-
culièrement préférée à tenon (16.1) et mortaise (19).

4. Poteau selon l’une quelconque des revendications
précédentes, une face (3) du poteau étant couverte
d’une couche (24) d’un isolant thermique.

5. Ossature (O) de complexe de façade de bâtiment,
comprenant une pluralité de poteaux (2) selon l’une
quelconque des revendications précédentes.

6. Ossature (O) selon la revendication 5, dans laquelle
lesdits poteaux (2) forment une rangée inférieure
(RI) et une rangée supérieure (RS), la tête (4) de
chaque poteau de la rangée inférieure étant fixée à
la base (6) d’un poteau de la rangée supérieure.

7. Ossature selon la revendication 6, comprenant en
outre une dalle d’ouvrage (42) avec un nez (43) de
dalle d’ouvrage, la dalle d’ouvrage (42) étant agen-
cée au niveau de l’interface (26) entre la rangée su-
périeure (RS) et la rangée inférieure (RI).

8. Ossature selon la revendication 7, comprenant en
outre au moins un élément (36) porteur de ladite dalle
d’ouvrage (42) situé entre deux poteaux consécutifs
de la rangée inférieure ou supérieure, l’élément por-
teur (36) étant de préférence une cage d’armature
noyée dans l’épaisseur de la dalle d’ouvrage (42).

9. Ossature selon l’une quelconque des revendications
7 ou 8, le nez (43) de dalle d’ouvrage étant couvert
d’un habillage (34) d’isolation thermique.

10. Ossature (O1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 7 à 9, la dalle d’ouvrage (42) étant essentiel-
lement constituée de béton armé d’un ferraillage
(40).

11. Ossature (02, 03) selon l’une quelconque des reven-
dications 7 à 9, la dalle d’ouvrage (42) comportant
une dalle préfabriquée (44, 52), de préférence cou-
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verte d’une dalle de compression (48).

12. Ossature (03) selon la revendication 11, la dalle pré-
fabriquée étant une dalle alvéolée (52), de préféren-
ce liée aux poteaux par au moins un linteau (50).

13. Ossature (02) selon la revendication 11, dans laquel-
le la dalle préfabriquée (44) est couverte de barres
d’acier (46) de liaison de la dalle d’ouvrage aux po-
teaux.

14. Complexe de façade (60), notamment d’un loge-
ment, comprenant une ossature selon l’une quelcon-
que des revendications 5 à 13, dans lequel lesdits
poteaux (2) sont dissimulés dans l’épaisseur de la
façade du complexe de façade.

15. Complexe de façade en verre (56), notamment d’un
bâtiment tertiaire, comprenant une ossature selon
l’une quelconque des revendications 5 à 13, dans
lequel des panneaux de verre (58) sont agencés en
avant de poteaux consécutifs.
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